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AUX: Participants agréés Le 12 mars 2002 
 Responsables de contrats d'options 
 Négociateurs d'options  

Responsables de contrats à terme  
 Négociateurs de contrats à terme  
 Détenteurs de permis restreint 
 Détenteurs du Manuel des Règles et Politiques 
 
 

ACCÈS À LA NÉGOCIATION AUTOMATISÉE  
MODIFICATIONS À L’ARTICLE 6366 DES RÈGLES DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. 

 
 
L’article 6366 des Règles de Bourse de Montréal Inc. (Bourse) est modifié afin d’y intégrer les 
conditions et les responsabilités applicables lorsqu’un participant agréé désire transmettre les ordres 
reçus par voie électronique d’un client directement  au Système Automatisé de Montréal ( SAM ).   
 
Ces nouvelles dispositions qui entrent en vigueur le 19 mars 2002 établissent les principes suivants: 
 

1. Un client qui veut utiliser le système d’acheminement des ordres d’un participant agréé 
doit conclure une entente avec ce dernier afin de prévoir les termes et conditions relatifs à 
cet acheminement ; 

 
2. Le participant agréé doit obtenir l’approbation préalable de la Bourse à l’effet que le 

système d’acheminement des ordres du participant agréé rencontre les conditions 
prescrites par l’article 6366; 

 
3. Le participant agréé doit s’assurer que toutes les autres conditions établies, tel que la 

formation des clients et la désignation d’une personne responsable sont respectées en tout 
temps. 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec la soussignée au (514) 871-3528. 
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